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41^ jinhs & Règlement .

CONSEIL, aïanr égard aux rcmontrancej
des Diredeurs de ladite Compagnie des Indes

Orientales , S^ voulanc leur donner des mar-
ques de fa proteftian , & leur acorder un tem»
convenable pour faire connoîtrc à leurs Com-
mis Se Correfpondaps aux Indes, les intentions

de Sa Ma]«ïlé -, a permis & permet à ladite

Compagnie des Indes, de vendre jufqu'au der-

nier jour de l'année prochaine 1701. les Hto».

fes d'Ecorces d'arbre des Indes , venues fur

les Vaiflèaux de ladite Compagnie , arrivez

dans le mois de Juillet dernier , & celles qui

arriveront , tant darïs le moi» de Septembre
de la prelenre anr>ée >quc dans le cours de la-

dite annt^c prochaine , jufques & compris le

mois de Septembre, fur les Vailfeaux de la-

dite Compagnie ;
pourvu néanmoins que la

^valeur defdices Etofes d'Bcorces d'arbre, join-

tes aux Etofes de Sôye ou mêlées de Soye , Oc
ou Argent venant des Indes T^r les VaiflfeauT

de ladite Compagnie , & qui feront vendues

par les Diredcurs d'icelle jufqu'audit jour der-

nier Décembre de l'année prochaine 1701,

n'excèdent pas enfemble la fommc de cent

cinquante mil livres par chacune année, fui.

vanc& conformément aufdits Arrcrs du Con-

feil, des xy. Janvier 1687^ & 14. Aoûr i/S».

Ordonne Sa Majellé que ce qui fc trouvera

defdites Etofes d'Ecorces d'arbre & Etofes de

Soye ou mêlées de Soye , Or ou Argenr,fur les

VaiflTeaux de ladite Compagnie
,
qui font dcja

arrivez , & qui arriveront dans les Ports du

Royaume jufqu'à la fiti du mois de Septembre

prochain , au delà dcfdits cert cinquante mil

livres, foie envoie à l'Etranger parlefdits Di-

ic(fleiirs y ôc qu'ils raporcecoiic'dans llx. mois
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